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LICENCE D’UTILISATION DES DONNÉES OUVERTES DE  

L’AGENCE MÉTROPOLITAINE DE TRANSPORT (AMT) 

 

En accédant aux données ouvertes rendues accessibles par l’Agence métropolitaine de transport (ci-après appelée 
« AMT »), vous vous engagez à respecter toutes et chacune des obligations et modalités de la présente licence 
d’utilisation. Cette licence veut favoriser la publication des données ouvertes en possession de l’AMT tout en assurant 
la protection nécessaire de cette dernière et de ses partenaires. 

1 .  ACCÈS AUX D ONNÉ ES 

L’AMT vous autorise, conformément aux dispositions de la présente licence d’utilisation, à utiliser, à distribuer ou à 
inclure dans un produit, un service ou une application et ce, sans redevance ni exclusivité, ses données ouvertes à des 
fins légitime. 
Vous reconnaissez que vous n’avez aucun droit de propriété, incluant tout droit de propriété intellectuelle, sur toute 
donnée de l’AMT, ces droits appartenant exclusivement à l’AMT ou à ses partenaires. 

2 .  PART AGE DES D ON NÉES 

Si vous rendez les données ouvertes de l’AMT accessibles à un tiers, en format original ou modifié, vous devez lui 
fournir une copie de la présente licence d’utilisation ou son adresse URL pour vous assurer qu’il respecte toutes et 
chacune des dispositions des présentes. 

3 .  M ENTION DE L ’AM T 

Vous êtes tenu de mentionner l’AMT en tant que la source des données que vous utilisez. À la demande de l’AMT, 
vous devrez toutefois retirer une telle mention lors d’une utilisation qu’elle estime illégitime, contraire à l’intérêt du 
public ou contraire à sa mission. 

4 .  RESPECT DE LA LO I  

Vous êtes entièrement responsable de l’utilisation et de la reproduction des données de l’AMT, conformément aux lois 
et normes applicables. Vous reconnaissez que les données sont publiées tel quel et que vous les utilisez à vos propres 
risques. 

5 .  ABSENCE DE G AR ANTIE  

Vous n’avez aucune garantie concernant les données de l’AMT, cette dernière ou ses partenaires ne pouvant, en 
aucun cas, être tenue responsables d’un manque concernant notamment l’exhaustivité, la précision, l’actualité, 
l’exactitude ou la disponibilité de ses données.  Les données sont  fournies dans l’état où elles se trouvent à l’AMT.  

6 .  RESPONSABIL ITÉ  

Vous vous engagez à tenir l’AMT et ses partenaires indemnes de toutes réclamations et de tous dommages de 
quelque nature que ce soit résultant directement ou indirectement de ce qui fait l’objet de la présente licence 
d’utilisation. Sans restreindre la portée de ce qui précède, cela signifie que l’AMT ou ses partenaires ne peuvent pas 
être tenus responsables d’une perte ou de tout dommage, qu’il soit direct, indirect, punitif ou autre, y compris la perte 
de revenus ou de bénéfices escomptés, la perte de clientèle, la perte de données, les pannes ou la défaillance 
d’ordinateurs. 

Si vous ne respectez pas la présente licence d’utilisation et que par conséquent, l’AMT ou ses partenaires font l’objet 
d’une poursuite ou doivent payer des sommes d’argent à un tiers, vous vous engagez à prendre fait et cause pour 
l’AMT ou ses partenaires dans toutes réclamations ou poursuites contre eux et à les indemniser de toutes sommes 
qu’ils auront déboursés avant ou après jugement en raison de ce qui précède. 
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7 .  NON-ASS OCI AT ION  

Vous ne pouvez ni déclarer, ni insinuer ou ni laisser penser publiquement que l’AMT ou ses partenaires appuient, 
commanditent ou approuvent la façon dont vous utilisez ou reproduisez les données de l’AMT. 

Vous n’avez pas le droit d’utiliser une marque déposée, une marque officielle, un logo, un moyen de promotion ou un 
autre moyen de référence de l’AMT ou de ses partenaires (à l’exception de la mention prévue à l’article 3) sans avoir 
préalablement obtenu leur autorisation. Il vous est également interdit de déclarer ou de laisser entendre que vous avez 
une association ou une affiliation avec l’AMT ou ses partenaires. 

8 .  ANNUL ATION EN C AS DE NON-RESPECT  

L’AMT se réserve le droit d’annuler ou de suspendre votre accès à ses données sans préavis si elle estime que vous 
ne respectez pas la présente licence d’utilisation, que vous contrevenez à la loi, que vous portez préjudice à l’image de 
l’AMT ou de ses partenaires, à leur mission ou à autrui ou pour toute autre raison. Le cas échéant, vous ne serez plus 
autorisé à utiliser ni à reproduire les données de l’AMT, et cette dernière peut tout faire pour faire respecter sa 
décision. L’annulation ou la suspension n’aura pas de conséquences ni sur les personnes à qui vous aurez fourni les 
données qui respectent la présente licence d’utilisation. 

9 .  DROIT  ET  JURIDICTION APPLIC ABLES 

Les données de l’AMT sont publiées dans la province du Québec, au Canada. Par conséquent, la présente licence 
d’utilisation est régie par les lois applicables dans la province du Québec. Toute question concernant la présente 
licence d’utilisation ou les données de l’AMT sera de la compétence exclusive des tribunaux de la juridiction de 
Montréal, province du Québec. 

10 .  M ODIF ICAT IONS DES DONNÉES OU DE L A L ICENCE  

En tout temps, l’AMT peut apporter des modifications concernant ses données ou la présente licence d’utilisation. Sauf 
indication contraire, toute modification entre en vigueur dès sa publication sur le site de l’AMT. 

 

11.  ACCEPTATION 

En téléchargeant ou en utilisant d’une quelconque façon les données de l’AMT, vous acceptez les modalités de la 
présente licence d’utilisation et vous en déclarez satisfait. 
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